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Tableau de modification des Règlements Généraux 

 
Article actuel Proposition de modification 

17.1 « Le conseil d’administration est 
composé de sept (7) personnes 
élues par les membres lors de 
l’assemblée annuelle. » 
 

17.1 Le conseil d’administration est 
composé de huit (8) personnes 
élues par les membres lors de 
l’assemblée annuelle. 
 

17.3 « Tout salarié de NAQ ou d’un 
membre associatif affilié à NAQ 
n’est pas éligible au poste 
d’administrateur. » 
 
 

17.3 Tout salarié de NAQ ou d’un 
membre associatif affilié à NAQ 
n’est pas éligible au poste 
d’administrateur. 
 
(ajout) Les employés ou les 
propriétaires d’organismes à 
but lucratif membres de NAQ 
ne sont pas éligibles à être 
administrateurs. 
 

  22.4 (ajout) Comité intégrité 
 
Le mandat du comité sur 
l’intégrité est de veiller à la 
mise en application de la 
Politique d’intégrité de NAQ, 
notamment par : 

 la prévention ; 
 la formation ; 
 l’accompagnement ; et 
 toute autre 

intervention en lien 
avec la Politique 
d’intégrité auprès des 
membres de NAQ. 

22.4 Procédure  
 
La procédure établie pour les 
réunions de Conseil 
d’administration s’applique aux 
réunions des comités mutatis 
mutandis. 

22.5 Procédure  
 
La procédure établie pour les 
réunions de Conseil 
d’administration s’applique aux 
réunions des comités mutatis 
mutandis. 

 


